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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 26 mars 2004

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de frais en phase 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en phase 2 du présent dossier, incluant les composantes suivantes

Partie 2B:
Les frais relatifs à la rencontre technique du 26 août 2003 et à sa préparation.

Partie 2C:
La partie relative à l'audience des 28-29 août 2003 sur la demande d'augmentation au 1er octobre 2003 et sa préparation.

Partie 2D:
L'audience principale et sa préparation.

Nous n'incluons toutefois pas les frais déjà encourus pour les 4 rencontres techniques de phase 2 sur la structure tarifaire, tenues en 2002-2003 (phase 2A), et dont les frais ont déjà été traités en même temps que ceux de la phase 1.

Nous invitons respectueusement la Régie à accorder ces demandes de frais dans leur totalité en tenant compte des éléments suivants:

La rencontre technique du 26 août 2003 et sa préparation

· La présence et la participation des présents intervenants à la réunion technique était essentielle aux fins de la suite de la phase 2 du présent dossier.  Les présents intervenants soumettent respectueusement y avoir apporté une contribution utile.

· Quatre représentants des intervenants ont participé à cette rencontre technique: Messieurs Claude Germain, Jacques Fontaine, Richard Massicotte et Me Dominique Neuman.  Toutefois, compte tenu des barèmes limitant la remboursabilité à deux personnes, nous demandons ici uniquement le remboursement des honoraires de Messieurs Fontaine et Massicotte.  De surcroît, nous limitons notre réclamation aux barèmes horaires indiqués par la Régie, bien que le temps de préparation à la rencontre fut supérieur.

L'audience des 28-29 août 2003 sur la demande d'augmentation au 1er octobre 2003 et sa préparation

· Les présents intervenants soumettent respectueusement avoir fourni une contribution utile à cette partie du dossier.

· Ils ont soumis à la Régie des représentations ciblées et structurées, favorables à la demande d'augmentation tarifaire dans le contexte d'un échéancier d'ensemble, en soulignant les motifs d'intérêt public et de développement durable au soutien de cette position, avec documentation et argumentation à l'appui.

· De plus, les présents intervenants se sont prononcés en faveur de la recevabilité de la demande d'Hydro-Québec.

· Sur l'ensemble de ces questions, les représentations des présents intervenants ne dédoublaient pas celles d'autres intervenants oeuvrant dans des domaines similaires.

· Ces représentations ont contribué à ce que la Régie dispose de l'éventail des positions des différents stakeholders aux fins de sa prise de décision.

· Là encore, les présents intervenants ne réclament qu'une partie du temps réellement encouru, vu les barèmes.

· Nous comprenons que les barèmes de la lettre du 18 août 2003 de la Régie étaient conçus pour une seule journée d'audience (la seconde journée était alors incertaine), la Régie ayant alors affirmé qu'elle "pourra cependant faire preuve de souplesse […] suivant les circonstances" et que "la portion relative à la présence en audience sera ajustée en fonction de la durée effective de l’audience".  Nous y avons donc ajouté la journée supplémentaire d'audience.

L'audience principale et sa préparation

· Les présents intervenants ont présenté, en audience principale, une intervention bien ciblée et structurée.

· L'intervention a porté principalement sur les thèmes 3 (stratégie tarifaire) et 4 (coûts de l'approvisionnement du tarif BT et création d'un compte reporté), ainsi que, de façon ponctuelle et mesurée, sur certains points très spécifiques du thème 1 qui avaient été identifiés.

· Sur le thème 3, les présents intervenants ont poursuivi dans le sens de leurs représentations déjà faites à l'occasion de l'audience des 28-29 août 2003.  Ils ont soumis les motifs d'intérêt public et de développement durable pour lesquels les augmentations tarifaires devraient être accordées, mais selon un échéancier différent de celui proposé par Hydro-Québec, dans un souci de cohérence avec la phase 3 à venir (réforme de la structure tarifaire) et de la disponibilité à venir des mesures d'efficacité énergétique.  Ces représentations ont été appuyées d'une expertise, d'une argumentation et de la documentation pertinente. Ici encore, les représentations des présents intervenants ne dédoublaient pas celles d'autres intervenants oeuvrant dans des domaines similaires et ont contribué à ce que la Régie dispose de l'éventail des positions des différents stakeholders aux fins de sa prise de décision.

· Sur le thème 4, les présents intervenants ont présenté une position structurée, appuyée d'une expertise et d'une argumentation, sur l'estimation des coûts d'approvisionnement du tarif BT (selon plusieurs hypothèses) ainsi que sur la demande du Distributeur de constituer un compte de frais reportés.  Ces représentations étaient, là encore, bien distinctes de celles d'autres intervenants oeuvrant dans des domaines similaires et nous croyons humblement que celles-ci ont pu être utiles à la Régie dans son délibéré.  De façon préalable, les présents intervenants avaient aussi logé une demande qui visait à redonner à la charge BT son caractère patrimonial.  Bien que cette demande préalable ait été rejetée par le Tribunal, nous soumettons que celle-ci aura permis de clarifier le cadre du débat; les motifs de notre demande préalable ressemblaient beaucoup aux préoccupations sur les paradoxes du tarif BT qui ont ultérieurement été exprimées par Option consommateurs en audience et dont on retrouve trace également dans la décision finale D-2004-47 (pp. 107, 109, 143-148 et dissidence de monsieur le régisseur Anthony Frayne).  A tout événement, la part des frais consacrée à cette requête préalable a été minime.

· Les quelques éléments spécifiques abordés de façon ponctuelle quant au thème 1 touchaient à la présentation générale de HQD, à la réponse à l'ACEF-Q sur les principes régulatoires, aux indicateurs à caractère environnemental, aux services offerts par HQD à HydroSolution et à la réponse à UC sur les coûts des réseaux autonomes (voir fin de l'argumentation verbale le 2 décembre 2003).  Ici encore, les représentations des présents intervenants ont été bien mesurées, ne dédoublaient pas celles d'autres parties oeuvrant dans des domaines similaires et étaient directement liées aux préoccupations environnementales des présents intervenants.

· Le fait que les présents intervenants aient ciblé leur intervention en phase 2 sur des points bien spécifiques se reflète dans le quantum de leurs frais.  Ainsi, ceux-ci sont substantiellement inférieurs au budget prévisionnel soumis et substantiellement inférieurs aux barèmes maximaux admissibles.

· Les présents intervenants ont participé uniquement aux parties de l'audience où des questions pertinentes à leur intervention étaient abordées ou étaient prévues. 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accorder la présente demande de frais.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.:
Demandes de frais sur les phases 2B, 2C et 2D du dossier R-3492-2002"

c.c.
La demanderesse.


